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Le Genevièvois 

 

L’hiver  

est à nos  

portes!  
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Message de la 
direction générale  

 
 

 

 
        Christian Gendron                          François Hénault 

           Maire                               Directeur général 
 

Nos différents projets d’infrastructures 2023 sont maintenant terminés. Quelques correctifs ont été demandés aux différents 
entrepreneurs et les travaux de parachèvement se feront au printemps.   Les prochaines semaines seront consacrées  à 
l’élaboration du budget 2024, lequel sera présenté en séance extraordinaire lundi 18 décembre à 19 h. Parmi les intrants au 
budget, sachez que nous sommes en renouvellement de la convention collective. Tout comme par les années passées nous 
ferons le maximum pour maintenir le taux de taxation sur les éléments dont nous avons le contrôle. Nous savons déjà que le 
traitement des matières résiduelles sera en hausse encore en 2024. Le coût de l’enfouissement et du transport a explosé dans 
les dernières années même avec l’arrivée du compostage pour lequel sachez que nous sommes la municipalité la moins 
performante de la MRC des Chenaux. Nous avons donc collectivement un effort à faire afin de réduire le contenu du bac à 
ordure.  

Les inscriptions sont maintenant terminées pour l’activité de Noël pour les enfants qui se tiendra le 3 décembre prochain. Nous 
tenons à remercier le comité de bénévoles qui s’est chargé de toute cette belle programmation.  

En terminant, on vous rappelle que pendant la période hivernale on vous demande de ne pas mettre vos bacs de matières 
résiduelles dans la rue ou sur le trottoir, et ce afin de ne pas nuire aux opérations de déneigement. De même, il est interdit de 
jeter de la neige ou de la glace dans les routes et rues sous peine d’amende (art. 498 du Code de la sécurité routière). Ce 
règlement s’applique tant à la chaussée qu’aux accotements et à l’emprise des routes, rues et rangs. 
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BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00  
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859 
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Roger Marceau : novembre - décembre 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE NOVEMBRE       
            

       
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 4 décembre à 19 h 00 

 

 
Séance ordinaire de novembre  

 
 Approbation des comptes du mois d’octobre au montant 

de 427 955.08$. 
 
 Adoption du 2e projet de règlement no 479 modifiant le 

règlement de zonage pour modifier la zone 
agroforestière de la grille 214-AF. 
 

 Adoption du projet de règlement no 480 concernant la 
limite de vitesse des chemins de la municipalité. 

 
 Adoption de la politique administrative de gestion des 

incidents de confidentialité. 
 
 Adoption de la procédure de gestion des incidents de 

confidentialité. 
 
 Contrat d’acquisition d’une souffleuse Vohl de l’année 

2001 auprès de SUPERVAL inc. au coût de 45 000$ 
plus les taxes après l’échange de la souffleuse de 
l’année 1974. 

 

 Contrat à Dessureault/St-Arnaud pour le déneigement 
des rues du village pour 2023-2024. 

 

 Contrat à Malette pour l’audit comptable 2023 au coût 
de 33 000$ plus les taxes applicables. 

 

 Programme TECQ pour les travaux réalisés en 2023. 
 

 Reddition de compte pour ponceau Riv.-à-la-Lime et 
approbation des dépenses au coût de 395 496$ avec une 
aide financière de 224 610$. 

 

 Reddition de compte pour le rapiéçage d’asphalte avec 
une aide financière de 15 000$. 

 

 Reddition de compte pour le trottoir de l’Église au coût 
de 67 192$ avec une aide financière de 33 596$. 

 

 Reddition de compte pour les bornes de recharge au 
coût de 45 7784$ avec une aide financière de 100%. 

 

 Embauche de M. Alain Dufresne à titre d’opérateur de 
chasse-neige comme contractuel. 

 

 Octroi d’une aide financière de 250$ à Centraide 
Mauricie. 

 

 Refus d’implanter une Éco-Route sur le rang Pointe-
Trudel attendu la sécurité des usagers. 

 

 Dérogation mineure pour le lot 5 618 097 
concernant la marge arrière, au lieu de 6 mètres 
elle est à 5.6 mètres. 
 

 Dépôt des intérêts pécuniaires. 
 

 Dépôt de l’analyse de la situation financière se 
terminant le 30 octobre 2023. 
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CHASSE-NEIGE ET BACS ROULANTS 

Pendant la période hivernale, veuillez déposer 

vos bacs roulants à l’intérieur du banc de neige 

pour éviter d’heurter votre bac avec le chasse-

neige et que nous déneigions pleine largeur du 

chemin.  La municipalité n’est pas responsable 

du bris de votre bac s’il est placé en dehors des 

balises. 

    MERCI ! 

  

 

QUELQUES CONSEILS CONCERNANT VOTRE BAC BRUN 

Pour que le contenu se vide lors de la prochaine collecte, vous 
pouvez tenter de décoller la matière des parois. Si cela ne 
fonctionne pas, tentez de mettre votre bac en plein soleil, dans 
un garage chauffé, ou profitez d’un redoux, la matière collée 
sur les parois devrait se détacher facilement. 

Pour éviter que cela ne se produise, les citoyens doivent 
penser à déposer des matières sèches (journaux, cartons, 
cendres froides) en doublant le fond du bac avant d’y placer 
les matières humides (surtout en période hivernale) et ne 
mettez pas de branches trop longues qui risquent de coincer. 
Vous pouvez également laisser sécher les résidus verts ou les 
déposer dans des sacs de papier épais avant de les placer dans 
le bac. De plus, placez le bac en bordure de rue à chaque 
collecte, même si ce dernier ne contient pas beaucoup de 
matière. 

Notez que la technique de la lasagne est une méthode 
efficace pour que votre bac se vide facilement. 

La cueillette des bacs bruns se fait 

maintenant aux 2 semaines, même 

jour que le bac de récupération. 
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BALISES 

L’ INSTALLATION SE FAIT 

SUR VOTRE TERRAIN ET 

NON DANS L’EMPRISE 

MUNICIPALE . 

Il est très important de respecter 
les distances lors de 
l’installation des balises pour 
l’hiver, ceci permettra de 
réaliser le déneigement des rues 
et trottoirs de manière plus 
efficace et sécuritaire en laissant 
le passage libre pour la 
machinerie. 

NE JETEZ PAS VOS VIEUX 

ÉLECTRONIQUES 

 

Apportez-les au point de dépôt de 

l’ARPE-Québec, soit au garage 

municipal dans le conteneur beige. 

     

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lazaro Castillo pour 

formation pompier 1 

 

Jean-Philippe Lapierre pour 

formation auto-pompe 

             Christian Gendron                     Jacques Brouillette 

             Maire                      Dir. Service incendie 

  

HORAIRE HIVER 

1er novembre au 31 mars 

Ouverts :  Mardi au samedi 

8 h 30 à 16 h 00 
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LE 24 NOVEMBRE À LA SALLE DENIS DUPONT À 20 H 00 
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CONSEILS DE PRÉVENTION EN LIEN AVEC VOLS DANS VÉHIC ULES  

 
Les policiers de la Sûreté du Québec désirent sensibiliser la population aux vols dans les véhicules. 
Présentement sur les territoires de la MRC Nicolet-Yamaska et MRC Bécancour, sévit une vague de vol dans les 
véhicules stationnés et déverrouillés.  Par la suite, les voleurs font des transactions frauduleuses dans les dépanneurs 
de la région avec les cartes bancaires dérobées. Les conseils suivants s’appliquent à tous, même si présentement, votre 
territoire n’est pas nécessairement touché par ces vols. Personne n’est à l’abri donc vaut mieux prévenir. 
 
La vague de vols est en cours depuis la fin septembre, malgré l’arrestation d’un des suspects. 
 
Les policiers invitent donc les citoyens à la vigilance et leur recommandent de suivre ces quelques règles de prévention: 
 
•Verrouillez les portières et le coffre arrière du véhicule; 
•Si possible, stationnez votre véhicule dans un endroit bien éclairé et achalandé; 
•Ne laissez jamais votre clé dans le contact si vous devez laisser votre véhicule sans surveillance; 
•Ne laissez aucun objet de valeur visible ou non dans le véhicule; 
•Rangez les colis, sac à main, fourre-tout à l’abri des regards et surtout, ne laissez pas dans votre voiture vos carnets 
de chèques, cartes de crédit ou votre portefeuille; 
•Retirez tout élément pouvant indiquer qu’un appareil électronique se trouverait à l’intérieur (support de GPS, 
chargeur, adaptateur); 
•Éteignez la fonction Bluetooth et Wi-Fi de vos appareils pour éviter que des voleurs captent leur signal. 
 
Le Code de la sécurité routière prévoit que nul ne peut laisser sans surveillance un véhicule routier dont il a la garde 
sans avoir préalablement enlevé la clé du contact et verrouillé les portières. Cette infraction peut entrainer une 
amende de 30$ plus les frais. 
 
Service de la diffusion et des relations médias        
Sûreté du Québec 
Région de la Mauricie / Lanaudière 
Bureau : 819 379-7195 

www.sq.gouv.qc.ca  
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Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
  Âge d’Or       Compost   Récupération    Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45 au presbytère                                 
  
  Clinique de vaccination     

 

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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Fête de Noël 
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